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Au risque d'être pesant, d'édito en édito, de discours 
en discours, mais surtout dans les faits, inlassable-
ment, j'appelle chacune et chacun à contribuer, même 
un peu, à des projets collectifs.
Dans ce numéro de novembre, vous trouverez ainsi 
quelques dates de réunion pour initier et accompagner 
encore de nouveaux projets. Ce sera aussi le cas, dès 
Mars 2019, pour explorer tous azimuts les champs 
d'action municipale avec toutes les bonnes volontés 
qui répondront présent.
Car il va falloir, plus que jamais, se battre pour la 
commune et inscrire nos actions locales dans une 
réponse modeste mais énergique aux défis et aux 
enjeux de notre temps.

Tout cela est bien concret, et cimente notre capacité 
à vivre ensemble, mieux que d'être rivés à nos écrans 
en attendant la prochaine catastrophe.

À une époque pas si éloignée où nous imaginions un 
jour vivre ensemble, Alexis de Tocqueville écrivait : 
"c’est dans la commune que réside la force des peuples 
libres. Les institutions communales sont à la liberté ce 
que les écoles primaires sont à la science ; elles la mettent 
à la portée du peuple ; elles lui en font goûter l’usage 
paisible et l’habituent à s’en servir. Sans institutions 
communales, une nation peut se donner un gouver-
nement libre, mais elle n’a pas l’esprit de la liberté." 
Ce message est martelé par la résolution générale du 
Congrès National des Maires Ruraux de France. 

Elle vous appelle à vous projeter à nouveau dans un 
destin commun, quand une vision prétendument 
moderne de nos institutions ignore la richesse de
l'échelon communal et échafaude des constructions 
hasardeuses et démesurées, des ensembles intercom-
munaux qui éloignent et anonymisent la décision et 
son processus, et nous promettent gabegies financières 
et inégalités exacerbées. 
La vérité, c'est que si l'on désengage et démotive les
élus locaux, les responsables associatifs, les entrepre-
neurs, les bénévoles,... tout projet de société est voué 
à l'échec.
Nous nous efforçons de faire tout le contraire ici, et 
cette tâche est constante, difficile, exaltante.
Elle nous permet de rencontrer et susciter les énergies, 
de nous frotter aussi parfois aux inerties.
L'énergie des promoteurs bénévoles de la monnaie 
locale, qui se heurte parfois au scepticisme de ceux 
pour lesquels elle a grand intérêt.
L'énergie des membres du Tennis-Club, Jean-Louis, 
qui vient de passer la main à Hervé, lesquels ont levé 
100 000 euros auprès de la FFT pour notre projet 
d'espace couvert sportif. 
L'énergie d'Élisabeth, Stéphane, Sylvie, Frédérique, 
Marc... la liste qu'il vaut mieux interrompre là, ou 
nous n'en finirions pas...

Yvan LUBRANESKI
Maire des Molières

Président des Maires Ruraux de l'Essonne

Les énergies et les inerties

Le bulletin municipal des Molières est réalisé en interne et gratuitement par des bénévoles. 
Les publicités d'entreprises extérieures permettent de contribuer aux seuls frais d'impression 
selon des normes strictes de respect et de valorisation de l'environnement.

Réunion du Comité d'Animation de La Racine, notre monnaie locale
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1er septembre : 
Séminaire municipal
Pour la dernière fois du mandat
2014-2020, puisque dès Mars 2019
sera créé un cycle d'1 an de réunions
préparatoires du projet 2020-2026,
les élus municipaux se sont réunis
dans le bâtiment de l'ancienne zone
TDF. Sur ces 22 hectares situés sur le plateau des Molières, le foyer d'accueil pour adultes autistes , la ferme agricole et 
artisanale de La Lendemaine, l'entreprise Nahé Cosmétiques et les maraîchers des Terres du Lendemain sont déjà 
installés.
L'équipe municipale, en lien avec la Communauté de Communes, propriétaire des 15 hectares encore en friche, travaille à la 
création d'une zone pourvue d'activités en interaction avec ces activités existantes.
Les travaux du futur espace couvert sportif ont également été évoqués. Ils devraient démarrer d'ici quelques semaines.

4 • RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières...

............................................................
3 septembre : 
Rentrée des classes
Mme Delphine Séveno, nouvelle directrice de l'école élémentaire, a fait 
connaissance avec parents et enfants.
 
Nouveauté aussi cette année avec le "Portail famille". Nous vous remercions 
de votre patience et de votre indulgence, sa mise en place nécessite quelques 
mois de "rodage" avant qu'il soit parfaitement opérationnel.

8 septembre : Découverte de la ville de Reims

aconter en quelques mots cette fugue éphémère pour la faire revivre,

voquer tout d'abord le site exceptionnel de ces crayères gallo-romaines 
métamorphosées en caves à 30 mètres sous terre auxquelles on accède par un 
splendide escalier monumental de 126 marches. 
Pommery c'est avant tout le chef-d’œuvre d'une vie, le rêve accompli d'une 
femme passionnée, qui en 1858, suite au décès de son mari, part à la conquête 
des marchés nationaux et internationaux et bouscule sans état d'âme quelques 
règles de gestion d'entreprise. 
Pommery c'est aujourd’hui, un domaine de 50 hectares, 18 kilomètres de 
galeries, 20 millions de bouteilles dont les plus imposantes portent le nom d'un 
roi babylonien ou assyrien, c'est aussi un parcours atypique où d'immenses 
bas-reliefs sculptés à la lumière de bougies côtoient de surprenantes œuvres 
contemporaines,

mmortaliser la découverte de cette inimaginable ville souterraine et boire à la 
santé de chacun d'entre nous en dégustant un cru d'excellence, puis se poser 
enfin, pour déjeuner, autour de plats simples et généreux,

agnifier la cathédrale « Notre Dame », réalisation majeure de l'art gothique de 
notre pays, lieu de sacre des rois de France. Clovis y fut baptisé en 498, 499 et ce 
baptême constitue l'acte fondateur de l'onction royale. Qualifiée de « cathédrale 
martyre » de la première guerre mondiale, c'est aujourd’hui un édifice à la très 
riche statuaire, supérieure à celles de toutes les autres capitales européennes. 
C'est aussi un lieu d’exception pour ses vitraux. Retenons pour la période 
contemporaine, les trois fenêtres de Marc Chagall et les vitraux de l’artiste 
allemand Imi Knoebel.

étonner que les moments 
privilégiés passent si vite, se dire 
que cette belle journée ensoleillée 
est un cadeau, se promettre de se 
retrouver sans tarder, juste pour 
le plaisir de se cultiver et d'être 
ensemble.

Élisabeth LE BOULANGER
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Ça s’est passé aux Molières...suite...

9 septembre : Forum des associations
L'été indien se poursuivait avec de nombreux stands montés également dans la cour de l'Espace Culturel & Associatif.

16 septembre : Raphaël Lardeur
La journée européenne du Patrimoine intitulée cette année « art du 
partage » a été organisée par Les Amis de l'église sous la forme d’une 
conversation : 
« l’histoire des vitraux est le fruit d’une collaboration entre l’abbé Vorage, 
curé de la paroisse, le maître verrier Raphaël Lardeur et l’architecte ». 

Le visiteur de cette journée s’est intéressé au décor commenté des 
esquisses confiées par la famille de l’artiste, sur le thème du temps 
partagé aux Molières : rythmes quotidiens et fêtes annuelles.

..............................................................

24 septembre - 13 octobre : EXPOSITION Jeux à la médiathèque
Un air de ludothèque, et de nombreuses explications et présentations ludiques et pédagogiques.
Les enfants apprécient ce type d'exposition, que les responsables de la médiathèque obtiennent en prêt auprès du 
Département de l'Essonne.

..........................

29 septembre : 
Escape game pour les ados
Les collégiens qui souhaitent entretenir un lien fort avec le village ont un repère : les activités qui leur sont proposées 
par Stéphane MIOT, conseiller municipal délégué à la Jeunesse.
Ce samedi matin, ils étaient de sortie pour un "escape game"... si vous ne connaissez pas ce genre de jeu, demandez-leur, 
c'est sûr, eux, ils connaissent !

 pour ceux qui souhaitent prendre contact avec Stéphane : stephane.miot@lesmolieres.fr

6-7 et 13-14 octobre : 
L'échappée rouge
du Parcours d'Artistes Hélium
Parmi les quelques 90 artistes à l'affiche de 
ce 14ème Parcours Hélium, trois se sont choisies 
pour exposer ensemble autour d'une théma-
tique commune, le rouge : Françoise GOMES, 
Murielle HUVÉ-LEJEUNE, et Fabienne 
NUYTTENS-PERIN.
Elles ont enchanté les visiteurs de notre salle 
d'expositions, et ont également pu accueillir 
les enfants de l'école et présenter leur 
travail.

....................................................
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Ça s’est passé aux Molières... suite...8 • RETOUR SUR IMAGES

Ça s’est passé aux Molières... suite...

7 octobre : Lancement officiel de La Racine, 
notre monnaie locale
à la ferme de Beaurain, Le Mesnil-Saint-Denis, 
Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse. 
Sur un même territoire où le souci du développement local, des
filières et des commerces locaux anime les communes qui le 
composent, rien de tel qu'une monnaie complémentaire, outil permettant de mieux nous relier encore les uns aux autres. 
C'est le début d'une histoire... voir page 20

10 octobre : Installation des nouveaux élus du Conseil Municipal des Enfants 
Les nouveaux élus se sont réunis en séance plénière cinq jours après le vote à l'école. Il y a une forte proportion de CM2 car 
il y a peu d'effectifs en CM1 cette année. Bonne nouvelle, ils ont beaucoup d'idées, qui pourront être étudiées tous les 
vendredis à 12h30 en commission autour du Maire, du Conseiller Municipal délégué à la Citoyenneté, Jean-Paul Gruffeille, 
et du volontaire Service Civique Romain Fraisse. 

Les élus 2018-2019 : Jean-Valentin GAGAROV, Amalric MARQUES, Valentin MULOT, Elissa GRUFFEILLE, 
Salomé LABROSSE-BASTIEN, Lana CHAPUT, Lina ROIZIL, Anna LUBRANESKI, Liam HANNA, Lou-Ann DARGERE, 
Alexandre MATEA, Romain BLEVANUS, Nathan KUBBINGA, Gauthier BOUCARD, Emilie LANGRAND, Lucas Le BRUSQUET, 
Lou FASSEUR PERRE, Elora DRIF.

13 octobre : 
Fête des Tout-Petits à l'EEP
Encore une météo exceptionnelle qui a 
permis de vivre cette petite kermesse dedans 
et dehors, avec une belle mobilisation 
des équipes et des familles des enfants 
polyhandicapés résidant rue des Bois.

19 octobre : Conférence sur la naturopathie
présentée par Suzan B. Vigne, et proposée par Élisabeth Le Boulanger
La naturopathie est une science qui vise à maintenir, restaurer et renforcer la santé globale, la vitalité de chaque 
individu. Elle utilise des méthodes naturelles qui sont adaptées pour chaque personne.
Nous avons invité Madame Suzan B. Vigne, naturopathe, afin qu'elle partage avec vous, son expérience et ses 
connaissances sur toutes les questions de santé et d'équilibre que vous vous posez.

L'intérêt d'écouter et d'échanger avec les nombreux praticiens que nous avons dans notre village et alentour sera 
prochainement renouvelé avec d'autres conférences et rencontres.

 Suzan B. Vigne  |   Naturopathe
Tél. 06 81 18 49 94

contact@sbvnat.fr    www.sbvnat.fr

........................................



10 •  TRAVAUX 
    préserver, valoriser, développer

Réseaux eaux pluviales et assainissement
Rue des Sources, place de la mairie, restaurant scolaire...
Suite aux ruissellements importants du 11 juin dernier, il a fallu remettre en état la rue des Sources, l'avaloir, 
fossé et clôture. Notez que dans son arrêté du 17/09/2018, le Ministère de l'Intérieur a rejeté la demande de 
la commune pour être reconnue en état de catastrophe naturelle. 

Une fuite importante place de la mairie a dû faire l'objet 
d'une intervention assez lourde de la part de Suez.
Enfin, nous aurons à regretter le saule devant le 
restaurant scolaire, abattu car obstruant le réseau 
d'assainissement, ce qui a provoqué en septembre et 
octobre des odeurs désagréables à l'école ou au Paradou.

Fleurissement
Place de la Mairie

Potager partagé
Place de l'église
Jean-Marc, José et Dumas ont sécurisé l'accès au potager 
pour lequel de nouveaux bénévoles souhaitent d'ailleurs 
s'impliquer. Robert a dû effectuer quelques réparations.
La commune va par ailleurs démarrer une réflexion sur la 
durée du stationnement de jour, qui est préoccupante 
sur la place de l'église mais aussi ailleurs.

Réfection de la rue de l'étang
Une réfection complète de la rue avec mise en place de 
chicanes (disposées pendant 10 jours en amont des 
travaux pour ajuster leur positionnement) du 5 au 23 
novembre. Cette voie sera régulièrement coupée à la 
circulation.

Parvis du Paradou
et terrain de pétanque 
Parc du Paradou, rue de Gometz
L'accès au Paradou par temps humide devenait 
particulièrement périlleux et boueux.
Le parvis du Paradou a été stabilisé, ce sera 
également le cas pour les allées. 
En même temps, le parcours santé défini par 
le Conseil Municipal des Enfants en lien avec le 
Conseil des Sages, sera implanté d'ici quelques 
semaines.
Autre nouvel espace de loisirs, le terrain de 
pétanque qui a été créé à la place du grand bac 
à sable.

LOCATION BENNES
gravas • ferrailles • encombrants • végétaux

Terrassement   •   Assainissement   •   VRD  •   Location pelle avec chauffeur
06 75 37 34 57   |    01 60 12 90 19   |   hugo-philippe@orange.fr

25, rue de Boullay 91470 Les Molières

HUGO LBS



Conseil municipal 
du 15 octobre 2018 (extraits*)

•  CONVENTION RELATIVE A LA RÉMUNÉRATION DES 
MÉDECINS AGRÉÉS DU COMITÉ MÉDICAL ET DE LA 
COMMISSION DE RÉFORME ENTRE LE CENTRE
INTERDÉPARTEMENTAL DE GESTION ET LA COMMUNE 
Renouvellement de la convention avec le CIG pour une durée 
de 3 ans soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021.

Adoptée à l'unanimité

• DÉCISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET GÉNÉRAL 
Modification de la section d’investissement du budget :
- Opération 79 « Bâtiments scolaires »
Article 2135 : +10 000 € TTC (mise en place du PPMS au 
groupe scolaire Anne Frank)
- Opération 121 « Travaux sur le réseau eaux pluviales »
Article 21532 : +5 420 € TTC (entre la rue des Marnières et la 
rue des Bergeries)
- Opération 200 « Opérations foncières »
Article 20423 : +4 572,05 € TTC (surcharge foncière pour 
l’association Solidarités Nouvelles pour le Logement)
- Opération 300 « Aménagement / urbanisme »
Article 202 : - 26 492,05 € TTC (études sur l’extension et 
l’aménagement du quartier de la Janvrerie)
- Opération 10002 « Mairie »
Article 2051 : 500 € TTC (logiciel)
Article 2183: 1 000 € TTC (achat d’un ordinateur)
- Opération 10006 « Salle du Paradou »
Article 2152 : 5 000 € TTC (poteaux en bois)

Adoptée à l'unanimité

• NOUVELLES CONVENTIONS D’UTILISATION DES 
ÉQUIPEMENTS COMMUNAUX MIS À LA DISPOSITION 
DES ASSOCIATIONS SPORTS ET LOISIRS DES MOLIÈRES 
ET TENNIS-CLUB DES MOLIÈRES
 Il a été proposé de signer de nouvelles conventions afin :
- d’ajouter l’utilisation du city-stade par l'association Sports 
et Loisirs des Molières,
- de modifier les horaires d’utilisation de la salle du Paradou 
par l’association Tennis Club des Molières.

Adoptée à l'unanimité

• ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION, AU TITRE DE LA
SURCHARGE FONCIÈRE, À SNL
L’association Solidarités Nouvelles pour le Logement (SNL) 
s’est portée acquéreur par l’intermédiaire de sa structure de 
maîtrise d’ouvrage, SNL-PROLOGUES, d’un bien en l’état futur

d’achèvement situé 14 Grande Rue aux Molières, en vue 
d’y créer 4 logements d’insertion. L'association a demandé 
10% au Conseil Départemental de l’Essonne et a sollicité la 
Communauté de communes du pays de Limours (CCPL) pour 
participer à hauteur de 4 500 € par logement soit 18 000 €. 
Afin d’arriver au montant de 22 572,05 € correspondant aux 
10% de surcharge foncière, l’association SNL nous a sollicités 
pour le montant de la différence soit 4 572,05 €.

Adoptée à l'unanimité

• DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS À LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DU PAYS DE LIMOURS (CCPL)
Dans le cadre des attributions de fonds de concours aux com-
munes de la CCPL, il a été demandé la somme de 57245,55€ 
en vue de participer au financement des dépenses de fonc-
tionnement relatives au ménage des locaux mais également 
des dépenses de fluides.
 

Adoptée à l'unanimité

•  DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS À LA CCPL POUR 
LE CENTRE DE LOISIRS COMMUNAL – ANNÉE 2018
Au titre des dépenses de fonctionnement de l'accueil de 
loisirs du mercredi, la CCPL a décidé d’attribuer un fonds 
annuel d’un montant de 7808 €.

Adoptée à l'unanimité

• DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE 
AU SEIN DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMÉNA-
GEMENT HYDRAULIQUE DE LA VALLÉE DE L'YVETTE 
(SIAHVY)
 Titulaires : Messieurs LUBRANESKI et HEVIN 
Suppléants : Messieurs FABRE et PRABONNAUD

Élus à l'unanimité (16 voix)

• MOTION DE SOUTIEN  À LA RÉSOLUTION GÉNÉRALE 
DU CONGRÈS NATIONAL DES MAIRES RURAUX DE 
FRANCE voir pages 22-23

Adoptée à l'unanimité

• MOTION DE SOUTIEN  À LA MOTION DE L’AMRF 
« COMMUNES ET INTERCOMMUNALITÉ : L’URGENCE DE 
REVOIR L’ÉQUATION » 

Adoptée à l'unanimité

*Les comptes-rendus complets des Conseils Municipaux sont 
       disponibles en intégralité sur lesmolieres.fr ou en mairie.

Un Centre Équestre ouvert et innovant
• Cavaliers de tout âge et tout niveaux : pratique classique de l'équitation : 
dressage, saut d'obstacles, cross.
• Nouveau : activités complémentaires et variées : enseignement du polo, 
école d'attelage...
• Nouvelle activité développée à la montagne (Savoie) : en hiver ski-joëring 
et randonnées dans la neige, en été raids et randonnées en montagne.

• Le Centre équestre propose aussi ses attelages en for-
mule calèche pour tous vos événements (mariages, 
anniversaires, tournages de films...)

+ d'infos : contact@equitation-molieres.com



• 11 Novembre - 16h30
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE DU 11 NOVEMBRE 1918
MONUMENT AUX MORTS, 
cimetière communal, rue de Boullay
Présentation, à l'issue de la cérémonie, 
de l'exposition 1914-1918 à l'Espace Culturel & Associatif

La section « Mémoire au Village » de Sports & Loisirs, 
vous invite, centenaire oblige, 

à l’exposition 
« Les Molières et la Grande Guerre »

préparée par la C.C.P.L, complétée par de nombreux documents 
des Molières qui seront présentés sous forme de panneaux.

Espace Culturel et Associatif Guy-Jean Baptiste TARGET, 
4 rue de la Porte de Paris aux Molières, 

du 3 novembre au 11 novembre inclus

• Samedi 17 Novembre à 18h  
NYAMORO
RÉNOVATION D'UNE ÉCOLE AU CAMEROUN
Rencontre avec les acteurs du projet
ESPACE CULTUREL & ASSOCIATIF

• veNdredi 23 Novembre 20h30
CONCERT À L'ÉGLISE : TRIO PAZ 
Répertoire mêlant compositions personnelles et reprises 
(Chick Corea, John Zorn, mélodies traditionnelles...)
église des Molières
Organisé par Les Amis de l'église
avec le soutien de la Commune et de la CCPL

. • dimaNche 25 Novembre 
10h à 17h

VIDE TA CHAMBRE !
Bourse aux jouets, jeux, livres
salle du Paradou
Organisé par et au profit de la Caisse des écoles > voir au dos de ce bulletin municipal

14 • AGENDA DÉTACHABLE

   dates à retenir

• Samedi 3 et dimaNche 4 Novembre

 Samedi 13h-19h / dimaNche 10h-18h

MARCHÉ GOURMAND
& SALON ARTISANAL    
Salle du Paradou
Organisé par et au profit de la Caisse des écoles

• du 9 Novembre au 9 décembre

touS leS jourS de 14h à 18h

et le Week-eNd de 15h à 18h

SALON D'AUTOMNE
organisé par la Maison d'Accueil Spécialisé
Les Tout-Petits
71 bis, rue de Cernay

• Samedi 10 Novembre - 13h15 
3ème SORTIE NATURE "AU FIL DES SAISONS"
 Départ du stade pour une boucle de 6 kms - Un goûter sera servi au cours de la balade

• Samedi 10 Novembre 
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE DU CENTENAIRE DE LA GRANDE 
GUERRE AU CIMETIÈRE MILITAIRE DE BRIIS-SOUS-FORGES

 Départ à 16h45 des Molières d'une délégation d'élèves de CM2 
et membres du Conseil Municipal des Enfants, 
invités par Le Souvenir Français.



Vous apportez votre aide à une personne âgée en perte d’autonomie. 
Vous manquez d’informations et de soutien, vous êtes inquiet face à l’évolution de la 
maladie de votre proche, vous vous sentez seul, épuisé… 
 

La MSA Île de France 
et le CLIC du Hurepoix 
organisent : 

Groupe d’Information et d’Échanges
une rencontre par mois pour partager 
avec des professionnels et d’autres aidants.
 
Afin de faciliter votre participation, 
nous pouvons vous aider à rechercher 
une personne relais au domicile 
et une solution de transport.

 

 

Rencontre le 3ème mardi du mois, 
de 14h à 16h à la salle polyvalente, 

2 rue de Marcoussis – 91470 LIMOURS

 
 

INFORMATION et INSCRIPTIONS : CLIC du HUREPOIX 01 64 91 71 48

CHAMBRES D’HÔTES
***

Les Molières
01 64 91 00 45

contact@lafermedarmenon.com
www.lafermedarmenon.com

Restaurant LE CHAT BOTTÉ
Crêperie – Grill – Plats variés

2 salles 
& terrasse d’été

Repas d’affaires, 
baptêmes...

Tél. : 01 69 41 39 62
lechatbotte-restaurant.fr

Ouvert tous les jours 
midi & soir

11, Place de la Mairie                01 60 12 39 78

Ventes – Locations – Estimations
Maisons – Terrains - Appartements          
7, Place de la mairie 91470 LES MOLIÈRES

Tel : 01 60 12 21 58            Mobile : 06 82 27 05 32

lesmolieresimmobilier.fr
contact@lesmolieresimmobilier.fr

8, Place de la Mairie           09 52 43 79 55
 

Ouvert du Mardi au Samedi  
7h30-15h et 18h-20h  

Restauration le midi
Plat du jour ou à la carte

 
Le Samedi de 9h à 15h 

Fermé le Dimanche et le Lundi

dîners-concerts, événements sur demande

• GROUPE D’INFORMATIONS ET D’ÉCHANGES 

   POUR LES AIDANTS FAMILIAUX 

vous accompagner

Exploitants Entreprises Particuliers Partenaires
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✜  Comment participer ou avoir des informations 
complémentaires :

 CLIC du Hurepoix 
 Place du gymnase 
 91470 LIMOURS
 Tél. : 01 64 91 71 48
 Email : cgh.limours91@orange.fr

Le CLIC du Hurepoix a la possibilité de vous aider :

•  à trouver une personne en relais au domicile, auprès de votre 
proche, 

et si besoin, 

•  à trouver une solution de transport.

MSA Ile-de-France 
www.msa-idf.fr

n  Espace de parole et de rencontre pour 
les proches aidants de personnes âgées

Groupe d’échanges  
et d’informations pour 
les aidants familiaux

✜  Comment s’y rendre ?

 Salle Polyvalente
 Rue de Marcoussis
 91470 LIMOURS 
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✜  Comment participer ou avoir des informations 
complémentaires :

 CLIC du Hurepoix 
 Place du gymnase 
 91470 LIMOURS
 Tél. : 01 64 91 71 48
 Email : cgh.limours91@orange.fr

Le CLIC du Hurepoix a la possibilité de vous aider :

•  à trouver une personne en relais au domicile, auprès de votre 
proche, 

et si besoin, 

•  à trouver une solution de transport.

MSA Ile-de-France 
www.msa-idf.fr

n  Espace de parole et de rencontre pour 
les proches aidants de personnes âgées

Groupe d’échanges  
et d’informations pour 
les aidants familiaux

✜  Comment s’y rendre ?

 Salle Polyvalente
 Rue de Marcoussis
 91470 LIMOURS 



•  1958-2018
LA CONSTITUTION DE LA Vème RÉPUBLIQUE A 60 ANS18

Le 28 septembre 1958, la Constitution de la Vème 

République est adoptée par 79.5% des votants et 
seulement 15.6% d’abstention. 
Le « oui » l’emporte dans tous les départements.
Les institutions de la IVème République (1946) ont 
bien souvent été décriées.
Sa faiblesse, c’était l’instabilité ministérielle qui 
prévalait, les gouvernements ne duraient pas 
longtemps, ils étaient renversés par le Parlement 
et il n’y avait pas toujours une autre majorité pour 
désigner une nouvelle équipe gouvernementale ; 
cela entraînait de longues crises ministérielles.
 
Dans quel contexte politique, cette future 
constitution naît-elle ? 
Ce régime instable de la IVème République a du mal à 
résoudre les graves difficultés de la décolonisation. 
Après la guerre d’Indochine (1946-1954), le conflit 
algérien divise le monde politique et les Français et il 
n’y a plus de majorité réelle à l’Assemblée.
Les institutions sont bloquées, la IVème République 
est dans l’impasse. 
Le 29 mai 1958, le Président de la République, René 
COTY, charge le Général DE GAULLE de former un 
nouveau gouvernement qui reçoit l’investiture du 
Parlement le 1er juin, par 329 voix contre 224. 
Avec Michel DEBRÉ et quelques juristes, il entreprend 
la réforme des institutions. DE GAULLE obtient de 
l’Assemblée le droit de soumettre au pays ce projet de 
nouvelle constitution, celle-ci est ratifiée par 79.5% 
des votants lors du référendum du 28 septembre 
1958.

En quoi la constitution de 1958 tranche-t-elle 
avec les précédentes ?
Pour éviter l’instabilité gouvernementale, les nouvelles 
institutions inversent le rapport de force entre les 
pouvoirs, jugé trop favorable au Parlement, au profit 
de l’exécutif.

Cinq principes animent cette nouvelle constitution :
• Le suffrage universel est la source du pouvoir.
• Le pouvoir judiciaire est indépendant.
• Le pouvoir exécutif et législatif sont séparés.
• Le gouvernement est responsable devant le 
parlement (stabilité du régime)
• Le Chef de l’État  est en fait le véritable chef de 
l’exécutif, il arbitre les institutions, peut disposer de 
pouvoirs exceptionnels en cas de crises graves. 

En 1962, un référendum approuve l’élection du Chef 
de l’État au suffrage universel. 
Dès lors, le gouvernement désigné par le Chef de l’État 
n’a plus besoin de l’investiture des députés.

Création originale de la Vème République, le Conseil
Constitutionnel veille au respect de cette constitu-
tion. Il remplit plusieurs missions :
• Il s’assure que les lois votées par le Parlement sont 
conformes à la constitution.
• Il veille au bon déroulement des élections présiden-
tielles et des référendums dont il proclame les 
résultats, statue en cas de contestation d’une 
élection parlementaire, vérifie les comptes de cam-
pagne d’un candidat député.
• Enfin le Chef de l’État doit consulter le Conseil Consti-
tutionnel avant d’utiliser les pouvoirs spéciaux que lui
confère l’article 16 de la Constitution.

Pierre PRUNETA

Exemplaire original de bulletin de vote "oui"      La Une du journal "L'Union" au lendemain du référendum du 28/09/1958

Exemplaire original de la Constituttion 
(dernière page avec les signatures)



•  LA MONNAIE LOCALE

    Tout savoir sur la Racine20

BOULANGERIE PÂTISSERIE 
DES MOLIÈRES

du mardi au dimanche midi (13h) : 
6h45-13h / 15h30-19h30

9, Grande Rue 91470 Les Molières

Tél. : 09 84 51 15 37
laboulangeriedesmolieres@gmx.fr

La monnaie locale débarque sur notre territoire, 
entre Versailles et Rambouillet. 
Elle a été créée par une trentaine de bénévoles, 
motivés par le soutien aux commerces et aux 
entreprises locales. 
Dans le comité d'animation sont présents 
Thibault, notre épicier et Yvan, notre maire.

Jouons aux questions/réponses pour en savoir +

Pourquoi vous voulez remplacer l’euro ?
La racine n’est pas une monnaie qui va remplacer l’euro. 
Ce n’est pas sa vocation. Elle est complémentaire de 
l’euro. Au même titre que le ticket restaurant ou les 
chèques vacances.

Vous vous "recroquevillez "avec une monnaie locale. 
C’est un retour en arrière, en fait ?
Lorsqu’il n’y a plus de commerces de centre ville, il 
n’y a plus de travail ni de contact dans nos villes et 
villages. C’est la fin du lien social... La monnaie locale 
est au contraire un outil pour créer du lien et participer 
au développement économique local.

L’évolution naturelle de l’économie est de s’orienter vers 
une monnaie la plus standard (au niveau mondial) pour 
faciliter les échanges (euro, dollar), non d’introduire des 
particularismes.
Pour les échanges internationaux l'idée d'une monnaie 
unique est pertinente, mais on constate des dérives 
dues au libre-échange  : spéculation, évasion fiscale, 
déforestation, pollution... Même les économistes libé-
raux commencent à admettre qu’il y a une place dans 
ce système pour les monnaies locales, respectueuses 
de l’environnement, et surtout qui vont reposer à 100% 
sur de l'économie réelle. 
 
Ça n'intéresse pas grand monde cette monnaie locale ?
Avant même que la Racine soit officiellement lancée, 
nous avions déjà 300 adhérents, 50 commerces et 
environ 700 sympathisants. Ces chiffres montrent qu’il

 
y a un engouement pour cette monnaie et pour garder 
les centres villes dynamiques. La monnaie locale a un 
rôle pédagogique. C'est un outil de développement 
des circuits courts afin de favoriser l’emploi local et la
qualité de l’environnement.

Y'en a encore qui vont s’en mettre plein les fouilles ou qui 
risquent de détourner de l’argent ?
Personne n’est rémunéré dans l’association, il n’y a que 
des bénévoles qui donnent de leur temps parce qu’ils 
ont envie d’apporter leur contribution au commerce 
local et au lien social. Le montant d’adhésion ou de 
retenue couvrent juste les frais de fonctionnement de 
la monnaie (impressions billets, site internet…) et on 
espère juste qu’à terme ils permettront de couvrir aussi 
l’emploi d’un salarié pour alléger un peu le travail 
logistique des bénévoles. 

Est-ce vraiment intéressant pour un professionnel 
d'accepter la Racine ?
Cela lui coûte 45€ par an, soit 3,75€ / mois... Mais il
y a un site web gratuit sur lequel il est référencé et 
peut y faire figurer des promos, des opérations... Il 
profite de toute la communication autour de la Racine. 
À long terme, il est aussi envisagé de pouvoir financer 
des projets d'investissements de commerces ou entre-
prises locales. 
Enfin, c'est bon pour un commerce de ne pas se pré-
occuper que de sa propre activité, et de comprendre
qu'il dépend beaucoup du dynamisme environnant. 
Allez, ça vaut le coup d'essayer !

 
Particuliers ou professionnels,

vous pouvez adhérer et obtenir des Racines 
auprès de l'épicerie ou de la mairie des Molières.

Toutes les infos sur laracine-monnaie.fr

• Création sites web
• Brochures, flyers, grands formats
• Organisation d'événements



22 •  MAIRES RURAUX DE FRANCE 

    La colère des maires des petites communes

Sur proposition d'Yvan Lubraneski, Maire des Molières 
et Président de l'Association des Maires Ruraux 
de l'Essonne, le Conseil municipal a adopté ce 15 
octobre 2018 une motion de soutien à la résolution 
générale du Congrès National des Maires Ruraux 
qui vient de se tenir fin septembre. 
 
Les Maires des petites communes souhaitent alerter 
l'opinion publique sur le manque de soutien de l'État, 
les entraves à la réalisation de projets locaux, à la liberté 
municipale et donc à la démocratie. 
Voici le texte adopté :

Appel à l'action et à la révolte

Les Maires ruraux de France réunis en Assemblée 
générale à Saint-Léger-les-Mélèzes (05), interpellent 
l’opinion publique face aux attaques et actes d’affai-
blissement visant les communes. La défiance vis-à-vis 
des élus, et ses effets sur l’attractivité du mandat 
de conseiller municipal, est préoccupante.
Réunis, ils en appellent à la fois aux citoyens et aux 
élus pour réagir au rouleau compresseur qui s’attaque 
à la commune, à la démocratie et à la ruralité. 
Ils expriment leur volonté de ne pas se priver du pouvoir 
d’agir, afin de ne plus accepter l’inacceptable.

Au rapport de force imposé par l’État et les gouver-
nements successifs, nous y opposons une résistance 
constructive. La situation est grave. La saturation et le 
malaise des maires sont profonds. 
Notre détermination à agir et à ne rien laisser passer 
est totale.
La loi portant transfert de la compétence eau et 
assainissement est un marqueur fort de cette attaque 
de la commune. La trop longue liste des transferts 
obligatoires de compétences incarne cette manière 
obsolète de faire de la politique. Elle est nocive pour 
le développement de notre pays. Nous n’acceptons 
plus que l’on nous impose la manière de faire et d’agir. 
C’est devenu une question de principe.

Les conseillers municipaux sont confrontés, au quotidien : 

• au manque de valorisation de leur engagement au 
service de l’intérêt général ;
• à l’absence de statut, qui leur permettrait d’articuler 
sereinement leur mandat avec une vie professionnelle 
et personnelle (engagement non-tenu pris lors de la 
Conférence Nationale des Territoires) ;
• à la perte de reconnaissance et d’écoute de leur légi-
timité au sein des structures intercommunales ;
...le tout dans un contexte financier qui entrave les 
projets municipaux  et dans un contexte juridique et 
réglementaire sans cesse plus contraignant. 

Ne sous-estimons pas le climat de mécontentement 
insurrectionnel qui couve dans les zones rurales. La 
responsabilité des élus est d’alerter les pouvoirs 
publics. C’est ce que nous faisons aujourd’hui avec 
gravité.

On ne peut plus jouer double jeu par des discours 
bienveillants immédiatement démentis par des actions 
inadaptées et ensuite s’étonner des dégâts sur la 
société.
Les maires ne peuvent jouer davantage le rôle 
d’amortisseurs des souffrances auxquelles aucune 
réponse n'est donnée. Ne pas réagir serait coupable.
Nous y opposons l’action et la révolte. 

C’est pourquoi les Maires ruraux appellent leurs 
collègues à ne plus laisser passer les actes qui les 
empêchent de mener leurs projets au service du 
bien-être des citoyens, et à dénoncer les projets de loi 
qui entretiennent un modèle de développement centré 
sur les espaces urbains sans répondre aux besoins de 
services exprimés par des ruraux de plus en plus
nombreux.

Nous devons redonner de l’éclat à la commune, aux 
élus locaux la fierté d’agir et à la proximité une 
fonction utile au pays.

La commune favorise une connaissance précise de notre 
société. Elle permet l’écoute et l’accompagnement des 
populations.
Forts de cette légitimité, l’avis et l’expertise des élus 
doivent être entendus, et leur volonté d’agir soutenue. 
Une mobilisation des élus est aujourd’hui urgente. 
Elle va de pair avec une campagne d’information à 
destination des citoyens pour les alerter sur l’avenir de 
la commune. La volonté d’affaiblir la commune et ses 
élus, porte en effet le risque d’atteindre la démocratie en 
son cœur et fragilise notre République. 

La désorganisation intercommunale et la thrombose qui 
l’étouffe se substituent aujourd’hui à la coopération 
intercommunale.
Cet affaiblissement entrave le développement écono-
mique du monde rural.
Pour être acteurs dans ce rapport de force, il est 
nécessaire de rappeler l’action des élus, des asso-
ciations, des entreprises, des agriculteurs, qui partout 
en France développent le pays.
 
La commune est une ressource, le maire un repère. Et 
les problèmes tels que les questions de mobilité ou de
téléphonie, de commerce ou de culture, évoqués   lors 
de notre Congrès, se résoudront avec les élus et non 
contre eux. 

La vision d’intérêt général que portent les maires, la
conviction qu’ils ont d’incarner avec leurs habitants un 
« art de vivre » spécifique doit être reconnue. 
L’alternative aux concentrations urbaines existe. 
Présente partout sur le territoire, elle est le fruit de 
leur engagement. Les élus souhaitent conserver leur 
statut d’acteurs et de développeurs et ne pas être réduits 
au rôle d’exécutants administratifs. 

La révolte est aujourd’hui nécessaire, parce que rester 
inerte c’est être complice de la surdité d’une haute 
fonction publique trop certaine de son fait, faute de 
résistance.  Les élus de proximité doivent être respectés. 
Ils ont la légitimité de l’élection pour représenter la 

population et sont le premier recours local pour les 
populations les plus fragiles.
Or, mises bout à bout, ces difficultés rendent l’exercice 
du mandat de conseiller municipal particulièrement
ingrat et entraîne chez eux beaucoup de lassitude et de 
colère. 

Le temps est venu à tout un chacun, citoyens, qu’ils 
soient élus ou non, de prendre ses responsabilités et de 
se mobiliser. Beaucoup le font avec efficacité depuis 
des années comme en témoignent les combats 
communs pour défendre les écoles de proximité, le 
droit à la santé  ou pour réclamer des transports du 
quotidien dignes de ce nom. 

La France bénéficie d’une singularité précieuse  : celle 
de disposer d’un maillage communal inédit que beau-
coup d’élus en Europe, souvent contraints de fusionner 
leur commune il y a plusieurs décennies, nous envient 
car il permet une cohésion nationale.
Valoriser cet atout au service du bien-être des citoyens 
suppose d’inverser la logique en cours.

Il s’agit bien de consolider les élus dans leurs préroga-
tives pour qu’ils agissent avec force au niveau local.
Face à la disparition progressive de l’État dans les ter-
ritoires, la réduction des services publics autre que les 
services communaux, la détérioration des conditions 
de mobilité, les lenteurs de l’arrivée des outils techno-
logiques attendus par nos concitoyens, etc... la  résolution
des défis imposés par l’État se fera avec les élus et non 
contre eux. 

Leur attachement aux valeurs de notre République est
le garant de l’avenir de notre démocratie, partout dans 
le pays.
Les maires ruraux sont plus que jamais déterminés à 
mener ce combat pour que leurs concitoyens puissent 
avoir des conditions de vie acceptables et que le dyna-
misme économique des campagnes soit enfin reconnu 
à sa juste valeur.

“

”



 Comités consultatifs 
Depuis le 15 septembre, nous avons le plaisir d'accueillir en mairie un volontaire 
service civique qui participe à la vie des comités consultatifs :
Romain FRAISSE service.civique@lesmolieres.fr

• Prochaine réunion du Groupe de travail "Alimentation & Production locales", mardi 13 novembre à 20h30, 
en mairie, salle du Conseil, venez nombreux ! 
• Prochaine réunion du Comité consultatif "éducation" : le mercredi 14 novembre à 20h30, en mairie.

• Réunion de travail pour requalifier les usages de la salle polyvalente de l'Espace Culturel & Associatif : 
jeudi 29 novembre à 20h30, à l'Espace Culturel & Associatif Guy Jean-Baptiste Target.  

 Salle du Conseil 
et des mariages
La salle est maintenant refaite 
et peut à nouveau accueillir les 
mariages et autres cérémonies 
républicaines.

Une petite salle de réunion a été 
également créée au rez-de-
chaussée de la mairie. 
Les toilettes ont été mises aux 
normes d'accessibilité.

Enfin, un nouveau sourire vous 
attend à l'accueil : Anne MOLINA. 
Elle habite notre village depuis 
de nombreuses années. Nous lui 
souhaitons la bienvenue.

 Cartes d'électeurs - élections européennes en 2019
Les élections européennes ont lieu le 26 mai 2019. Vous pourrez y participer si vous êtes bien inscrit sur la liste 
électorale de la commune. Vous pouvez le faire ou vérifier votre inscription d'ici le 31 décembre. 
Un changement d'adresse réalisé sur service-public.fr ne crée pas automatiquement votre inscription.

 Travaux de réfection de l'église
Pour marquer votre intérêt pour le patrimoine en cours de restauration par la commune, 
puisque la première tranche de travaux va être lancée, votre adhésion ou/et 
don à l'association des Amis de l'église sont bienvenus car un financement participatif 
va être mis en place en partenariat avec la Fondation du Patrimoine.
 Les Amis de l'église - 9,  place de l’église 91470 Les Molières
 amisegliselesmolieres.wordpress.com

restez informés en permanence en vous inscrivant à la lettre d'informations sur lesmolieres.fr

24 • INFOS DIVERSES

www.noema.design

[ DESIGN
GRAPHIQUE

DIGITAL
D’ESPACE

Contact
communication@noema.design
Les Molières

2, rue Hélène Boucher 91460 Marcoussis
Tél : 01 69 01 10 44         Mail :  tpe@tpessonne.fr             www.tpessonne.fr

votre publicité ici
+ d'infos :  contact@lesmolieres.fr



• NUMÉROS UTILES

mairie    1, Place de la Mairie 91470 Les Molières    01 60 12 07 99    contact@lesmolieres.fr   www.lesmolieres.fr
Nouveaux horaires :   Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 9h-12h / 14h-17h     Mercredi et samedi : 9h-12h 

GeNdarmerie  17        PomPierS  18         Samu  15

médeciNS le week-end :    Maison Médicale de garde d’orsay

5 boulevard Dubreuil- Orsay  (près de la gare RER d’Orsay) Pour consulter il faut appeler le 15. 
La maison médicale de garde permet de consulter un médecin généraliste le week-end ou les 
jours fériés sans engorger les urgences des hôpitaux.

iNfirmièreS :   christine Perrin  01 60 12 20 74        sylvie Parot  06 61 91 95 88

Pharmacie :  11, place de la Mairie 91470 Les Molières. Tél. :  01 60 12 28 60
Ouverte tous les jours sauf le dimanche, de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h30

maiSoN de la juStice et du droit :  Groupe scolaire des Bergères, rue des Bergères 
91940 Les Ulis. Tél. :  01 64 86 14 05 / Courriel : mjd@caps.fr
Ouverte du lundi au jeudi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.

14, place de la Mairie
91470 Les Molières

26 • MOTS CROISÉS N°134

par Claude Guillemin

HORIZONTALEMENT : 

1. Double impasse aux Molières (3 mots)

2. En 77 : Défi à Louis XIV (3 mots) – Borne positive 

3. On la rend en dernier lieu – Note inversée – De la tête au tronc et de 
droite à gauche -Complet

4. N’ont pas d’effets – Il n’a pas d’orgueil 

5. Gros pétard – Beauté célestes – Ne pas en abuser dans l’alimentation !

6. Bon ou mauvais coup – Peu communes – Illimités en venant de la 
droite

7. Soldat US – Calmer – Lettres de l’Essonne – Particule

8. Greffe – Préposition - Conduites

9. Fatiguent – Fin de vitesse (en Angleterre) - Énonce

10. Parfums – Elle jacasse – En Arménie 

11. Allonger – Partent du cœur – En 06

12. De droite à gauche : salés – Pour faire son trou - Cheminées

VERTICALEMENT :

1. Profitables
2. Mammifère aquatique en eaux douces – Il fut chaud cette année
3. « Soupape » organique – Capitale  d’Afrique du Nord
4. Ancien – Chef d’orchestre
5. Désignerais – Voyelles en triple
6. Sont servis au comptoir – Amendes venues d’en bas
7. Rayons recherchés – À l’ envers : seraient au nombre sept – 
Début de troc
8. Courbure – Poisson de mer
9. Presque ici – De bas en haut : passée par la filière – Registre du 
commerce
10. Écumer – Affluent de la Seine 
11. Début d’émotion – Salut définitif
12. Prix net – Fierté des Marseillais ! – Plante fourragère
13. En fin de vie – Palpée – En bout d’allée
14. Productrices d’électricité
15. Peut se rencontrer chemin de la vallée
16. Ratification
17. Désœuvré – Sanctionner 
18. Relaxe – Une seule pour l’humanité !
19. Opposition aux orthodoxies religieuses – De bas en haut : 
Purge

Solutions du n°133

Horizontalement : 
1. Beauceronnes - Sauves
2. Orangeraies -  Corseté 
3. Ni – TTC – Scotcher - Rot
4. Igue – Asie – Iranienne 
5. Me – Leres – Imam - Vain
6.  Ère – VTC – Trame – Esses 

7. NNO – Attelée- Me
8. Tatillons – Iris – Amen -
9. Élaguer – Sao - Étreint
10. ULM – EV – Peiner – Ir - Ti
11. Réas – Ramassis – Pense
12. Sésames – UE– mère

Verticalement
1. Bonimenteurs

2. Ériger -  Allée
3. AA – Entamas
4. Untel – Nig – Sa
5. CGT - Évolue
6. Eecart - Lèvre
7. RR – Secnor - As
8. Oasis - Pm
9. Nice - Tasseau
10. Néo – Irt - Aise

11. Estimations 
12. Cramer – Ein 
13. Chameliers
14. S.O.E.N - Est
15. Arrivée - Ripe
16. US – Eas - Aérer
17. Vernis – Mi - Ne
18. Étonnements
19. Sète - Sentier

Suzan B. Vigne  |   Naturopathe

sur rendez-vous
06 81 18 49 94

contact@sbvnat.fr    www.sbvnat.fr
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Buvette et 
restauration
sur place

Dimanche 25 Novembre 
2018

10h - 17h
SALLE DU PARADOU

Emplacement de 2 mètres
10€ au profit de la Caisse des Ecoles

Inscription en mairie jusqu'au 
12/11/2018Venez 

nombreux !


